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Dernier: esp?ir pour
quatre etudlants
MÉDECINE Devant la Cour constitutionnelle
~ les quatre étudiants
visent l'annulation
du décret instituant
un examen d'entrée
et d'accès aux études en
médecine et dentisterie.
Il> Ils risquent d'être
empêchés de poursuivre
leur cursus,

Quatre étudiants en mé-
decine ont intenté un
recours en extrême ur-
gence auprès de la Cour

constitutionnelle afin d'obtenir
la suspension et l'annulation du
décret de la Communauté fran-
çaise instituant un examen
d'entrée et d'accès aux études en
médecine et dentisterie. Lors
des plaidoiries qui se sont te-
nues mardi, l'avocatedes requé-
rant~ a souligné qu'ils ris-
quaient d'être empêchés de
poursuivre leurs études et donc
de subir un préjudice grave,

Trois des requérants sont des
étudiants allégés. c'est-à-dire
qu'ils ont étalé les cours de la
première bachelier sur delLx
ans, Ils n'ont pas pu passer le
concours en fin d'année, n'ayant
pas terminé lenr première an-
née. La quatrième requérante a,
elle, validé l'ensemble des cré-
dits de la 1" année (60) mais ne
s'est pas suffisamment bien
classée à \'issue du concours or-
ganisé en juin dernier.

Réussir l'examen d'entrée
constitue leur dernière chance
de poursuivre leurs études. Et
ce, en vertu dl" l'article 1.3 du
décret de la Communauté fran-
çaise du 29 mars 2017.

Pour les requérants, seul cet
article 1,1les empêche de suivre
leurs étndes normalement. Leur
avocate, M Kettels, a argumeo-
té que le Conseil d'État a invali-
dé, lors de l'été 2016, le
concours instauré en fin de pre-
mière année en raison de lïnva-
lidité des quotas fédéraux et
communautaires. Seule la réus-
site des crédits a alors été prise
en compte pour passer à l'année
supérieure, Jusqu'à la publica-
tion du décret et des quotas de
la Communauté. " Les it'll-
tliants pensaient pout'oir fUJur-
suit'/'e leurs études ».

En outre, obliger les «reçus-
collés» Ir passer l'examen d'en-
trée n'est justifié «que politi-
quement et IlIm juridiquement,
par la menace de Mme De
Black. ministre de la Santé pu-
blique, de ne pm délivrer de /lU-
méros Inami aU.I' futurs diplô.
més, sans s,l/steme de régula-
tiOIl », a plaidé M' Kettels.
L'avocate s'est ainsi interrogée
sur la nécessité" de soumettre à
un uamw d'entrée et ainsi if'a-
l'lier lei wpadté à (!l,céderà des
études, une étudiante qui a déjiJ
démontré sa capacité Ii J'éu8sir
l'ensemble des cours »,

« Un. deUlllèmtl chanet!»
Une argumentation contestée

par les parties attaquées, soit la
Communauté française, le
Conseil des ministres et l'Uni-
versité de Liège (ULg). Pour
elles, la nécessité d'obtenir une
attestation de réussite pour
poursuivre ses études reste en
vigueur. Selon elle, passer l'exa-
men d'entrée constitue plutôt
une deuxième chance, qui per-
mettra aux requérants de pour-
suivre leurs études. "Les étu-

{liallts ont friqlœnté l'université
pendant un an et d/S'posent des
éléments pour réu,çsir cet e;t'G-
men. Le ri.sque d'échouer au
concours est plus importanl, l'U

le classement instauré, que celui
d'échouer il l'examen d'en/rie,
vu qu'iI est destiné Olt.!' étu-
diants sortant du sec01ulaire»,
a ajouté une avocate du Conseil
des ministres.

Les trois parties ont invoqué
la balance des intérêts, affir-
mant qu'il faut d'abord prendre
en compte les intérêts de la ma-
jorité des étudiants.

«Si la Cour décidait de sus-
pendre le décret el qu/msuite,
lors (If 1'e.1'ame/1Sl/.7· le fond, elle
le validait, Of! se refrOlwcrait
dans une situalioll où le., étu-
diallts n'auront pas eu la possi-
bilité de passer un e:ramen d'en-
trée auquel il., étaÎenl .fif!ale-
/lient obligés de se soumettre ", a
averti une avocate du Conseil
des ministres.

Les critiques des étudiants se
sont aussi focaliséessur les quo-
tas, soit le nombre de lluméros
Inami délivrés par le gouverne-
ment fédéral et d'attestations de
réussite/d'accès délivrés par les
Communautés. M' Kettels note
qu'aucun arrêté royal n'a pas ét~
publié instituant les quotas fé·
déraux. La Communauté fran-
çaise aurait ainsi décidé de ses
quotas sans connaitre ceux du
fédéral. ce qui lui avait été re-
proché par le Conseil d'État
l'année passée. Pour l'avocat du
Conseil des ministres, cette
non-publication " Il/!Illèvc m
rieIl à la pertinence des chiffres
établi.'! pal' la commission de
planification qui (ml été adop-
tés par le Conseil des mi·
nilltres ••. (b) •
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dingonok Le robot Pepper s'est trouvé une spiritualité
Des grands yeux de pe-

luches, une bouille inno-
cente et une petite voix douce.
Pepper, le robot compagnen qui
cartonne au Japon vient de fran-
chir une nouvelle étape dans sa
quête d'humanité.

Capable de reconnaître les
émotions humaines, de dialo-
guer et d'interagir (avec plus ou
moins de rodage), le robot com-
pagnon il jusque-là surtout été
utilisé pour des tâches mon-
daines, comme hôte d'accueil ou
~(vendeur )), Nespresso l'a ainsi
embauché dès sa commerciali-
sation, en 2014, pour vendre du
café dans ses magasins nippons.
Un gadget sympathique et mi-
gnon destiné il attirer le cha-
land. En Belgique. c'est "hôpital
de liège qui il recOurs il ses ser-

vices pour orienter les patients
et parler avet: les enfants.

Côté particuliers aussi, le petit
robot, commercialisé il 1.600
euros, a fait un carton. A tel
point que Softbank, la sotiété
éditrice, a cru bon de préciser
dans sa charte d'utilisation que
« le propriétaire ne doit pGS. entre-
prendre d'acte sexuel ni aucun
autre comportement indécent»
avec l'humanolde. Pas le droit
non plus de modifier ses para-
mètres pour lui donner une voix
aguicheuse.

Fort de 50n expérience dans le
service à la personne, Pepper
continue d'explorer pour trouver
sa voie. Affublé d'une toge, il a
.bandonné la restauration et est
désormais... moine bouddhiste.
Prêt à vous accompagner vers

l'au-delà. l'entreprise japonaise
Nissei Eco, qui il reprogrammé
Pepper a présenté ses nouvelles
fonctionnalités lors d'un grand
salon de l'industrie funéraire
cette semaine.

Et l'idée n'est peut-être pas si
farfelue. Alors que la société ja-
ponaise se détourne peu à peu
du bouddhisme, les rites funé-
raires 50nt eux toujours popu-
laires. Alors il y a Pepper. Le ro-
bot funéraire, capable de réciter
des soutras et de faire du tam-
bour sur sa tablette, offre une
prestation il 3BO euros, contre
1.850 euros pour un prêtre hu-
main.

Aux dernières nouvelles, Pep-
per attendait son premier
client. _

LORRAINE KIHl
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